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DATES, LIEUX ET COÛTS 
Les 28 et 29 septembre 2023 
Emerainville 
990 € HT 

Les fondamentaux de la réglementation douanière  
Appréhender les points clés de la réglementation douanière 

 

OBJECTIFS PUBLIC CONCERNÉ PRÉ-REQUIS 
Appréhender les missions de la 
douane 
Différencier les différentes règles 
d’origine 
Savoir calculer une valeur en douane 
à l’importation 
Les documents obligatoires et 
différentes procédures de 
dédouanement 

Toute personne souhaitant acquérir 
les bases de la réglementation 
douanière 

Aucun 

   

 

 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET ÉVALUATION  
Animation par des experts assurant au quotidien des missions techniques auprès des entreprises, formés et 
qualifiés avec un suivi d’actualisation rigoureuse  
Vidéo projecteur 
Support de cours 
Cas pratiques 
Test de connaissances de fin de formation  

    

PROGRAMME  
 
Les missions de la douane 
Evolution de la réglementation douanière 
  L’espèce tarifaire 

Le principe du classement tarifaire 
Les termes des positions - les notes de 
sections et de chapitres  
L'utilisation des Notes explicatives du 
système Harmonisé-NESH 
Le Renseignement Tarifaire Contraignant  

L’origine douanière 
Règles d’origine de droit commun et 
d’origine préférentielle 
La clause de non ristourne 
Les documents justifiant l'origine 
préférentielle 
Le statut d'exportateur agréé 
Le système d'enregistrement REX 
 

 
La valeur en douane 

La détermination de la valeur en douane  
La notion de vente à l'exportation  
La base de la valeur transactionnelle 

Les documents d’accompagnement obligatoires 
Le document administratif unique  
Les documents de transport  
Le certificat de circulation EUR1  
Les documents de dédouanement  à 
l’import et export : EX – IM – T1 – T2 

Les procédures de dédouanement 
La procédure de droit commun  
Les procédures domiciliées : PDD – PDU – 
PDUC  
Les télé-procédures DELTA  
Les procédures de sureté douanières : ECS 
– ICS   

2 jours, 14 heures 
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